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1.1 Charte communale : les 7 principes 

SolidaritéParticipation

EquitéTransversalité

Respon-
sabilité

Bonne 
gestion

Subsidiarité

Titre IX, art. 76 – Principes du développement durable
Le Conseil municipal, dans le cadre de ses activités, respecte les principes du 
développement durable régis dans sa charte.
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1.2 Cycle du développement durable

Impulsion

Planification

ActionEvaluation

Adaptation

Titre IX, art. 77 – Démarche du développement durable
Les principes qui guident le conseil municipal vers le développement durable, 
conformément à sa charte, sont déclinés selon une démarche de type « Agenda 21 ».

Agenda 21
communal
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1.3 Démarche générale

• Mise en œuvre 
des mesures

• Suivi des actions

• Consultations
• Bilans de la mise en 

œuvre des mesures

• Objectifs & Priorités
• Identification des 

thèmes & catégories
• Proposition & 

qualification des 
mesures

• Consultations

• Ajustements sur 
la base de bilans 
intermédiaires et 
de consultations

Adaptation Planification

ActionEvaluation

Démarche itérative et participative, selon un cycle d’amélioration continue accompli plusieurs fois,
afin de prendre progressivement en compte les évolutions dans les différents domaines d’action.

Participation
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1.4 Approche

« Top down »

Comité

Groupe

Assemblée

« Bottom up »

Assemblée

Groupe

Comité
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2.1 Organisation communale
1. Comité de pilotage DD
(art. 78 à 88)

2. Groupe DD
(art. 89 à 102)

3. Assemblée DD
(art. 103 à 106)

Le règlement municipal de la commune de Bellevue [Titres X – XIII, articles 78-108]
défini les rôles, la composition, les modalités de fonctionnement et les prérogatives
des instances qui interviennent dans la mise en œuvre du développement durable.
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2.2 Acteurs clés

Assemblée
DD

Autorités
municipales

Groupe 
DD

Comité 
DD Représentants

des 4 partis + 
Délégué du CA

Représentants des 
commissions &

du personnel communal

Conseil
administratif

Conseil
municipal

Associations 
locales

Entreprises 
locales

Citoyens / habitants

Ecole & enseignants Institutions & fondations
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2.3 Acteurs & rôles

•Organe consultatif, elle est informée et sollicitée à l’initiative du Comité de pilotage
•Fait des propositions et participe à la mise en œuvre des mesures qui impliquent la société civile

Assemblée
(instances DD + société civile)

•Met en œuvre les mesures adoptées par le Conseil municipal
•Informe et consulte la population, les associations et les entreprises
•Répond aux questions et interpellations

Conseil administratif

•Fixe les priorités et alloue les moyens nécessaires pour mettre en œuvre les mesures (budgets)
•Traite les motions & résolutions et vote les délibérations relatives aux mesuresConseil municipal

•Examinent & étudient les propositions 
•Préavisent les délibérationsCommissions municipales

•Identifie, qualifie et priorise les mesures
•Fait des propositions en lien avec le développement durable
•Veille à ce que les commissions tiennent compte des critères du développement durable

Groupe DD

•Organise, planifie , coordonne et suit les travaux relatifs aux mesures DD
•Propose des mesures via des  motions
•Documente les travaux et fait rapport au Conseil municipal

Comité de pilotage DD
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3.1 Domaines & thèmes clés
du développement durable

Environnement

EconomieSocial

Aménagement du territoire

Protection de la nature,
du paysage, du climat 

et du patrimoine

Education, sensibilisation et 
information

Transports & Mobilité 
Lutte contre la pollution 

et les nuisances

Gestion des ressources et des 
déchets, économies d’énergie

Logement 

Développement
économique

&
Emploi

Finances publiques
&

Dette

Sécurité 

Intégration 
&

Vie associative

Solidarité 
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3.2 Domaines & thèmes d’actions durables

Environnement

Social

Economie

• Aménagement
• Déchets
• Energies
• Mobilité
• Nature & biodiversité
• Pollution & nuisances

• Culture
• Intégration
• Sécurité
• Solidarité
• Sport & santé

• Agriculture & viticulture
• Artisanat & industrie
• Commerces & services
• Finances publiques
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3.3 Catalogue de mesures - constitution

• Domaine
• Thème
• Catégorie
• Type de mesure
• Description sommaire

Identification

• Effets / Impacts
• Commission 

compétente
• Faisabilité / Coût

Qualification
• Priorité
• Statut
• Délai

Priorisation    
& suivi

Voir catalogue provisoire à compléter

Domaine Thème Catégorie Mesure
Type + No

Description
sommaire

Effets / 
Impacts

Commission
compétente

Faisabilité
/ coût

Priorité Statut      
/ Délai
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3.4 Catalogue de mesures - contenu

• Domaine: Environnement / Social / Economie / Transversal
• Thème: Subdivision des 4 domaines selon une thématique évolutive
• Catégorie: Subdivision fine des thèmes en groupes de mesures de même nature
• Mesure type: Identification et nom de la mesure + numéro 
• Description sommaire: Résumé des caractéristiques essentielles ou de l’intention de la 

mesure
• Effets/impacts: résultat(s) escompté(s) de la mesure
• Instance(s) compétente (s): CA / CM / Commission en charge de la mesure
• Coût / faisabilité : degré de difficulté et coût pour la mise en œuvre = faible (moins de 

10 KF) / moyen (>10 < 100 KF) / important (>100KF < 1 MF) / très élevé (> 1 MF)
• Priorité: A (très élevée) / B (assez élevée) / C (secondaire)
• Statut: état d’avancement de la mesure  (à étudier / planifié / en cours / voté / réalisé / 

abandonné)
• Délai: délai prévisionnel de mise en œuvre de la mesure
• Suivi: commentaires concernant la mise en œuvre des mesures
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4. Conclusions
• La commune s’est dotée d’une charte, fixant les 7 

principes, et d’une organisation, définie dans son 
règlement municipal pour mettre en œuvre une 
démarche de développement durable de type 
« Agenda 21 ».

• Les impulsions doivent provenir du comité et du 
groupe DD afin que des mesures concrètes soient 
progressivement réalisées avec la participation de 
tous les acteurs locaux.
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